
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P01 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.001 BETTON L'OLIVERIE 07:47
LI01.002 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LES LANDES ST-DENIS 07:49
SA01.026 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LE-TRONCHAY 07:51
LI01.004 CHASNÉ-SUR-ILLET TERRAIN DE SPORTS 07:54
LI01.02A SAINT-SULPICE-LA-FORÊT PL MATTHIEU 

CUISNIER
07:59

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P01 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.02A SAINT-SULPICE-LA-FORÊT PL MATTHIEU 

CUISNIER
12:55

LI01.751_2 CHASNÉ-SUR-ILLET ST SULPICE LA FORET 
TERRAIN DE SPORTS 35315_2

13:03

SA01.026 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LE-TRONCHAY 13:08
LI01.002_2 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LES LANDES ST-DENIS 13:11
LI01.001_2 BETTON L'OLIVERIE 13:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P01 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.02A SAINT-SULPICE-LA-FORÊT PL MATTHIEU 

CUISNIER
17:30

LI01.751_2 CHASNÉ-SUR-ILLET ST SULPICE LA FORET 
TERRAIN DE SPORTS 35315_2

17:38

SA01.026 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LE-TRONCHAY 17:43
LI01.002_2 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LES LANDES ST-DENIS 17:46
LI01.001_2 BETTON L'OLIVERIE 17:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P02 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

LI01.035 LIFFRÉ SAINT-DENIS 07:50
LI01.00C SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LE-PERTUE RENAUD 07:56
LI01.00D SAINT-SULPICE-LA-FORÊT ROUTE DE ST-DENIS, 

ECOLE
07:58

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P02 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.00D_2 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT ROUTE DE ST-DENIS, 

ECOLE
12:57

LI01.00C_2 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LE-PERTUE RENAUD 12:58
LI01.035_2 LIFFRÉ SAINT-DENIS 13:08



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P02 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.00D_2 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT ROUTE DE ST-DENIS, 

ECOLE
17:32

LI01.00C_2 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LE-PERTUE RENAUD 17:33
LI01.035_2 LIFFRÉ SAINT-DENIS 17:43



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P03 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.00J DOURDAIN LA BORIAIS 07:47
SC01.01A DOURDAIN RUE DU CHAMP PERIN 07:53
LI01.00A DOURDAIN CORMERAIS 07:56
LI01.00L LA BOUËXIÈRE LE MOULIN ORY 08:02
LI01.031 LIFFRÉ LA BUZARDIERE 08:08
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P03 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.031_2 LIFFRÉ LA BUZARDIERE 12:45
LI01.00L LA BOUËXIÈRE LE MOULIN ORY 12:50
LI01.00A_2 DOURDAIN CORMERAIS_2 12:54
SC01.01A DOURDAIN RUE DU CHAMP PERIN 12:58
LI01.00J_2 DOURDAIN LA BORIAIS 13:04



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P03 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.031_2 LIFFRÉ LA BUZARDIERE 17:20
LI01.00L LA BOUËXIÈRE LE MOULIN ORY 17:25
LI01.00A_2 DOURDAIN CORMERAIS_2 17:29
SC01.01A DOURDAIN RUE DU CHAMP PERIN 17:33
LI01.00J_2 DOURDAIN LA BORIAIS 17:39



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P04 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

SC01.01A DOURDAIN RUE DU CHAMP PERIN 07:55
LI01.030 LA BOUËXIÈRE CHEVRE 08:05
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P04 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.030_2 LA BOUËXIÈRE CHEVRE 12:50
SC01.01A_2 DOURDAIN RUE DU CHAMP PERIN 13:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P04 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.030_2 LA BOUËXIÈRE CHEVRE 17:25
SC01.01A_2 DOURDAIN RUE DU CHAMP PERIN 17:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P05 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LINEVIA

LI01.009 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA BOUFFEYERE 07:50
LI01.03W ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA POMMERAIE 07:53
SC01.044 GOSNÉ VERNEE 07:55
SC01.099_2 GOSNÉ GOSNE CENTRE 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P05 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: LINEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
SC01.099 GOSNÉ CENTRE 12:50
SC01.044_2 GOSNÉ VERNEE 12:55
LI01.03W ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA POMMERAIE 12:59
LI01.009_2 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA BOUFFEYERE 13:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P05 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LINEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
SC01.099 GOSNÉ CENTRE 17:25
SC01.044_2 GOSNÉ VERNEE 17:30
LI01.03W ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA POMMERAIE 17:34
LI01.009_2 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA BOUFFEYERE 17:38

P05 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LINEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.019 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE PLACIS DES RETAIS 18:25
LI01.03W ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA POMMERAIE 18:31
SC01.044 GOSNÉ VERNEE 18:34
SC01.059 GOSNÉ LORGERAIS 18:36
SC01.099 GOSNÉ CENTRE 18:42
SC01.108_2 GOSNÉ BAUDONNIERE 18:45
SC01.030_2 GOSNÉ LA HUBERTAIS 18:47
SC01.060_2 GOSNÉ GRIMAULT 18:51



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P06 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

LI01.01F ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ L'EPINE 07:30
LI01.01G ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE SAULE 07:35
LI01.085 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE BAS CHEMIN 07:40
LI01.01A ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LES LANDELLES 07:43
LI01.020 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CHENAIE 07:46
LI01.089 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CROIX AU LIEVRE 07:49
LI01.010 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ GAUCHOTAIS 07:52
LI01.01S LIFFRÉ PAPILLON 07:59
LI01.041 LIFFRÉ LA LANDE RAGOT 08:02
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P06 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.041_2 LIFFRÉ LA LANDE RAGOT 12:51
LI01.01S_2 LIFFRÉ PAPILLON 12:54
LI01.089_2 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CROIX AU LIEVRE 12:59
LI01.010 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ GAUCHOTAIS 13:03
LI01.020 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CHENAIE 13:05
LI01.01A_2 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LES LANDELLES 13:07
LI01.085 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE BAS CHEMIN 13:10
LI01.01F ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ L'EPINE 13:18
LI01.01G ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE SAULE 13:22



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P06 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.041_2 LIFFRÉ LA LANDE RAGOT 17:26
LI01.01S_2 LIFFRÉ PAPILLON 17:28
LI01.089_2 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CROIX AU LIEVRE 17:33
LI01.010 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ GAUCHOTAIS 17:36
LI01.020 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CHENAIE 17:38
LI01.01A_2 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LES LANDELLES 17:40
LI01.085 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE BAS CHEMIN 17:43
LI01.01F ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ L'EPINE 17:51
LI01.01G ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE SAULE 17:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P07 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LINEVIA

35001.014 ACIGNÉ ACIGNE LE BREIL 07:43
35001.002 ACIGNÉ AVENUE MAILLE 07:52
35001.011 ACIGNÉ LA TIMONIERE 07:57
LI01.025 LIFFRÉ LE LANDRET 08:03
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P07 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: LINEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.025_2 LIFFRÉ LE LANDRET 12:57
35001.011 ACIGNÉ LA TIMONIERE 13:06
35001.002_2 ACIGNÉ AVENUE MAILLE 13:11
35001.014_2 ACIGNÉ ACIGNE LE BREIL 13:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P07 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LINEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.025_2 LIFFRÉ LE LANDRET 17:32
35001.011 ACIGNÉ LA TIMONIERE 17:38
35001.002_2 ACIGNÉ AVENUE MAILLE 17:43
35001.014_2 ACIGNÉ ACIGNE LE BREIL 17:53

P07 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LINEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.02V_2 LIFFRÉ LA VILLENEUVE 18:23
LI01.025_2 LIFFRÉ LE LANDRET 18:29
35001.016 ACIGNÉ LE CHESNAIS 18:35
35001.006_2 ACIGNÉ FOYER 18:38
35001.011 ACIGNÉ LA TIMONIERE 18:41
35001.007 ACIGNÉ GREBUSSON 18:44
35001.004 ACIGNÉ BOURGON 18:45
35001.023_2 ACIGNÉ VERNAY 35001_2 18:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P08 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.046 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CANETONNERIE 07:49
SA01.009 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ AV. DE L'ILLET 07:53
LI01.062 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ RUE DU DAROT 07:55
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P08 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.062 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ RUE DU DAROT 12:55
10700 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ AV. DE L'ILLET 12:58
LI01.046 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CANETONNERIE 13:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P08 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.062 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ RUE DU DAROT 17:30
10700 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ AV. DE L'ILLET 17:33
LI01.046 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LA CANETONNERIE 17:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P09 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LINEVIA

35001.009 ACIGNÉ LA MOTTE 07:50
35001.020 ACIGNÉ LES VERDAUDAIS 07:54
35001.016 ACIGNÉ LE CHESNAIS 07:59
LI01.02V LIFFRÉ LA VILLENEUVE 08:04
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P09 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: LINEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.02V_2 LIFFRÉ LA VILLENEUVE 12:49
35001.009 ACIGNÉ LA MOTTE 12:58
35001.020 ACIGNÉ LES VERDAUDAIS 13:05
35001.016 ACIGNÉ LE CHESNAIS 13:09



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P09 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LINEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.02V_2 LIFFRÉ LA VILLENEUVE 17:24
35001.009 ACIGNÉ LA MOTTE 17:31
35001.020 ACIGNÉ LES VERDAUDAIS 17:37
35001.016 ACIGNÉ LE CHESNAIS 17:42



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P10 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

35001.018 ACIGNÉ LE PONT D'OHIN 07:50
35001.006_2 ACIGNÉ FOYER 07:54
35001.012 ACIGNÉ LE BOTREL 07:58
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P10 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
35001.012_2 ACIGNÉ LE BOTREL 13:05
35001.006 ACIGNÉ FOYER 13:10
35001.018_2 ACIGNÉ LE PONT D'OHIN 13:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P10 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
35001.012_2 ACIGNÉ LE BOTREL 17:35
35001.006 ACIGNÉ FOYER 17:40
35001.018_2 ACIGNÉ LE PONT D'OHIN 17:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P11 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

SC01.060 GOSNÉ GRIMAULT 07:33
SC01.030 GOSNÉ LA HUBERTAIS 07:35
SC01.108 GOSNÉ BAUDONNIERE 07:37
SC01.106 GOSNÉ BEL AIR 07:40
SC01.059 GOSNÉ LORGERAIS 07:46
SC01.048 GOSNÉ LA RIVIERE 07:49
SC01.01O GOSNÉ LA ROUSSELIERE 07:51
SC01.041 GOSNÉ LA PETITE LANDE 07:54
SC01.01V_2 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-LISENDERIE 07:58
SC600_2 GOSNÉ MOTTAIS POT 35121_2 07:59
SC01.027_2 GOSNÉ GRABUISSON 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P11 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
SC01.106 GOSNÉ BEL AIR 12:55
SC01.059 GOSNÉ LORGERAIS 13:00
SC01.048 GOSNÉ LA RIVIERE 13:04
SC01.01O GOSNÉ LA ROUSSELIERE 13:06
SC01.041 GOSNÉ LA PETITE LANDE 13:09
SC01.01V_2 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-LISENDERIE 13:15
SC600 GOSNÉ MOTTAIS POT 35121 13:16
SC01.027_2 GOSNÉ GRABUISSON 13:17
SC01.108_2 GOSNÉ BAUDONNIERE 13:19
SC01.030_2 GOSNÉ LA HUBERTAIS 13:20
SC01.060_2 GOSNÉ GRIMAULT 13:22



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P11 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
SC01.106 GOSNÉ BEL AIR 17:30
SC01.059 GOSNÉ LORGERAIS 17:35
SC01.048 GOSNÉ LA RIVIERE 17:39
SC01.01O GOSNÉ LA ROUSSELIERE 17:41
SC01.041 GOSNÉ LA PETITE LANDE 17:44
SC01.01V_2 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-LISENDERIE 17:50
SC600 GOSNÉ MOTTAIS POT 35121 17:51
SC01.027_2 GOSNÉ GRABUISSON 17:52
SC01.108_2 GOSNÉ BAUDONNIERE 17:54
SC01.030_2 GOSNÉ LA HUBERTAIS 17:55
SC01.060_2 GOSNÉ GRIMAULT 17:57



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P12 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.093 CHASNÉ-SUR-ILLET LA GROTTE 07:39
LI01.00E SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LA-CHESNAIS 07:44
LI01.034 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT CROPY 07:48
LI01.043 CHASNÉ-SUR-ILLET ECOLE 07:57
LI01.01T CHASNÉ-SUR-ILLET LE PLACIS ROCHER 08:00
LI01.01U CHASNÉ-SUR-ILLET LA METTRIE 08:04
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P12 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.01U_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LA METTRIE 12:50
LI01.01T_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LE PLACIS ROCHER 12:54
LI01.043_2 CHASNÉ-SUR-ILLET ECOLE 12:57
LI01.093 CHASNÉ-SUR-ILLET LA GROTTE 13:00
LI01.034 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT CROPY 13:05
LI01.00E SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LA-CHESNAIS 13:08



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P12 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.01U_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LA METTRIE 17:25
LI01.01T_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LE PLACIS ROCHER 17:29
LI01.043_2 CHASNÉ-SUR-ILLET ECOLE 17:32
LI01.093 CHASNÉ-SUR-ILLET LA GROTTE 17:35
LI01.034 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT CROPY 17:40
LI01.00E SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LA-CHESNAIS 17:45

P12 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.043_2 CHASNÉ-SUR-ILLET ECOLE 18:32
LI01.093 CHASNÉ-SUR-ILLET LA GROTTE 18:34
LI01.00E_2 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LA-CHESNAIS 18:40
LI01.710 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT ST SULPICE BOURG 18:43
LI01.751_2 CHASNÉ-SUR-ILLET ST SULPICE LA FORET 

TERRAIN DE SPORTS 35315_2
18:46

SA01.026_2 SAINT-SULPICE-LA-FORÊT LE-TRONCHAY 18:49
LI01.001_2 BETTON L'OLIVERIE 18:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P13 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.048 LA BOUËXIÈRE LA BOUEXIERE LA GAILLARDIERE 07:43
LI01.049 LA BOUËXIÈRE PREHAYE 07:46
LI01.063 LA BOUËXIÈRE PRE PRIMAULT 07:47
LI01.024 LA BOUËXIÈRE ROCHE POINTUE 07:51
LI01.040 LA BOUËXIÈRE J.M. PAVY 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P13 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.040_2 LA BOUËXIÈRE J.M. PAVY 12:50
LI01.048 LA BOUËXIÈRE LA BOUEXIERE LA GAILLARDIERE 13:00
LI01.049 LA BOUËXIÈRE PREHAYE 13:03
LI01.063 LA BOUËXIÈRE PRE PRIMAULT 13:04
LI01.024 LA BOUËXIÈRE ROCHE POINTUE 13:07



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P13 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.040_2 LA BOUËXIÈRE J.M. PAVY 17:25
LI01.048 LA BOUËXIÈRE LA BOUEXIERE LA GAILLARDIERE 17:35
LI01.049 LA BOUËXIÈRE PREHAYE 17:38
LI01.063 LA BOUËXIÈRE PRE PRIMAULT 17:39
LI01.024 LA BOUËXIÈRE ROCHE POINTUE 17:42



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P14 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.005 LA BOUËXIÈRE LE DRUGEON 07:40
LI01.052 LA BOUËXIÈRE LA DEBINERIE 07:43
LI01.069 LA BOUËXIÈRE CROIX DU LOUP PENDU 07:48
LI01.070 LA BOUËXIÈRE HAUT DU TAILLIS 07:51
LI01.071 LA BOUËXIÈRE GRANDE FONTAINE 07:55
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P14 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.005_2 LA BOUËXIÈRE LE DRUGEON 13:00
LI01.052_2 LA BOUËXIÈRE LA DEBINERIE 13:03
LI01.069_2 LA BOUËXIÈRE CROIX DU LOUP PENDU 13:05
LI01.070_2 LA BOUËXIÈRE HAUT DU TAILLIS 13:06
LI01.071_2 LA BOUËXIÈRE GRANDE FONTAINE 13:08



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P14 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.005_2 LA BOUËXIÈRE LE DRUGEON 17:25
LI01.052_2 LA BOUËXIÈRE LA DEBINERIE 17:28
LI01.069_2 LA BOUËXIÈRE CROIX DU LOUP PENDU 17:30
LI01.070_2 LA BOUËXIÈRE HAUT DU TAILLIS 17:31
LI01.071_2 LA BOUËXIÈRE GRANDE FONTAINE 17:33



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P15 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

LI01.072 LA BOUËXIÈRE LA TANNERIE 07:54
LI01.033 LA BOUËXIÈRE BRUYERES 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P15 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.033 LA BOUËXIÈRE BRUYERES 12:50
LI01.072_2 LA BOUËXIÈRE LA TANNERIE 12:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P15 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.033 LA BOUËXIÈRE BRUYERES 17:30
LI01.072_2 LA BOUËXIÈRE LA TANNERIE 17:35

P15 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.052 LA BOUËXIÈRE LA DEBINERIE 18:30
LI01.069 LA BOUËXIÈRE CROIX DU LOUP PENDU 18:32
LI01.070 LA BOUËXIÈRE HAUT DU TAILLIS 18:34
LI01.071 LA BOUËXIÈRE GRANDE FONTAINE 18:36
LI01.072_2 LA BOUËXIÈRE LA TANNERIE 18:37
LI01.053_2 LA BOUËXIÈRE BELLEVUE 18:39
LI01.033 LA BOUËXIÈRE BRUYERES 18:42



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P16 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.032 THORIGNÉ-FOUILLARD HUBERT CURIEN 07:55
LI01.080 THORIGNÉ-FOUILLARD ANNE-DE-BRETAGNE 07:57
LI01.081 THORIGNÉ-FOUILLARD BOCAGE 07:59
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P16 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.081_2 THORIGNÉ-FOUILLARD BOCAGE 12:55
LI01.080_2 THORIGNÉ-FOUILLARD ANNE-DE-BRETAGNE 12:57
LI01.032_2 THORIGNÉ-FOUILLARD HUBERT CURIEN 13:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P16 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.081_2 THORIGNÉ-FOUILLARD BOCAGE 17:30
LI01.080_2 THORIGNÉ-FOUILLARD ANNE-DE-BRETAGNE 17:32
LI01.032_2 THORIGNÉ-FOUILLARD HUBERT CURIEN 17:35

P16 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.082_2 THORIGNÉ-FOUILLARD JUTEAUDERIES 18:25
LI01.079_2 THORIGNÉ-FOUILLARD MAIRIE 18:30
LI01.045 THORIGNÉ-FOUILLARD LES LANDELLES 18:33



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P17 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.008 LA BOUËXIÈRE VIEILLE TAROUANNE 07:44
LI01.044 LA BOUËXIÈRE LE BOUESSAY RUE THEODORE 

BOTREL
07:48

LI01.014 LA BOUËXIÈRE LA-MALECOTAIS 07:54
LI01.050 LIFFRÉ LA RICHELAIS 08:03
LI01.00P LA BOUËXIÈRE LA-BIQUERIE 08:04
LI01.600 LIFFRÉ LAUNAY 08:04
LI01.00R LIFFRÉ BOUT DE RUE 08:06
LI01.03G LIFFRÉ BEL-AIR 08:09
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P17 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.03G_2 LIFFRÉ BEL-AIR 12:50
LI01.00R_2 LIFFRÉ BOUT DE RUE 12:54
LI01.600_2 LIFFRÉ LAUNAY_2 12:54
LI01.00P_2 LA BOUËXIÈRE LA-BIQUERIE 12:57
LI01.050_2 LIFFRÉ LA RICHELAIS 13:00
LI01.014_2 LA BOUËXIÈRE LA-MALECOTAIS 13:10
LI01.044_2 LA BOUËXIÈRE LE BOUESSAY RUE THEODORE 

BOTREL
13:17

LI01.008 LA BOUËXIÈRE VIEILLE TAROUANNE 13:21



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P17 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.03G_2 LIFFRÉ BEL-AIR 17:25
LI01.00R_2 LIFFRÉ BOUT DE RUE 17:29
LI01.600_2 LIFFRÉ LAUNAY_2 17:29
LI01.00P_2 LA BOUËXIÈRE LA-BIQUERIE 17:32
LI01.050_2 LIFFRÉ LA RICHELAIS 17:35
LI01.014_2 LA BOUËXIÈRE LA-MALECOTAIS 17:45
LI01.044_2 LA BOUËXIÈRE LE BOUESSAY RUE THEODORE 

BOTREL
17:52

LI01.008 LA BOUËXIÈRE VIEILLE TAROUANNE 17:56



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P18 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.006 CHASNÉ-SUR-ILLET LE HAUT NOYER 07:51
LI01.007 CHASNÉ-SUR-ILLET LE PLACIS MOULIN 07:53
LI01.043 CHASNÉ-SUR-ILLET ECOLE 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P18 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:45
LI01.043_2 CHASNÉ-SUR-ILLET ECOLE 13:00
LI01.007_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LE PLACIS MOULIN 13:05
LI01.006_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LE HAUT NOYER 13:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P18 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.043_2 CHASNÉ-SUR-ILLET ECOLE 17:30
LI01.03F_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LA CHENAIE AUX BUTTEAUX 17:35
LI01.007_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LE PLACIS MOULIN 17:37
LI01.006_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LE HAUT NOYER 17:40

P18 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.01S LIFFRÉ PAPILLON 18:24
LI01.02W ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ STADE 18:33
10700 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ AV. DE L'ILLET 18:38
LI01.01F ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ L'EPINE 18:41



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P19 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.079 THORIGNÉ-FOUILLARD MAIRIE 07:52
LI01.045 THORIGNÉ-FOUILLARD LES LANDELLES 07:55
LI01.082 THORIGNÉ-FOUILLARD JUTEAUDERIES 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P19 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.082_2 THORIGNÉ-FOUILLARD JUTEAUDERIES 12:55
LI01.079_2 THORIGNÉ-FOUILLARD MAIRIE 13:00
LI01.045 THORIGNÉ-FOUILLARD LES LANDELLES 13:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P19 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.082_2 THORIGNÉ-FOUILLARD JUTEAUDERIES 17:30
LI01.079_2 THORIGNÉ-FOUILLARD MAIRIE 17:35
LI01.045 THORIGNÉ-FOUILLARD LES LANDELLES 17:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P20 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.066 LIFFRÉ SANS-SECOURS 07:47
LI01.068 LA BOUËXIÈRE BUTTE AUX SANGLIERS 08:01
LI01.011_2 LA BOUËXIÈRE REY-LEROUX 35031_2 08:05
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15
0313.000 LIFFRÉ ECOLE PUBLIQUE ELEMENTAIRE 08:25

P20 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

0313.000 LIFFRÉ ECOLE PUBLIQUE ELEMENTAIRE 12:15
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.011 LA BOUËXIÈRE REY-LEROUX 35031_2 12:56
LI01.068 LA BOUËXIÈRE BUTTE AUX SANGLIERS 13:01
LI01.066_2 LIFFRÉ SANS-SECOURS 13:11



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P20 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

0313.000 LIFFRÉ ECOLE PUBLIQUE ELEMENTAIRE 16:45
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.011 LA BOUËXIÈRE REY-LEROUX 35031_2 17:25
LI01.068 LA BOUËXIÈRE BUTTE AUX SANGLIERS 17:30
LI01.066_2 LIFFRÉ SANS-SECOURS 17:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P21 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.053 LA BOUËXIÈRE BELLEVUE 07:55
LI01.040 LA BOUËXIÈRE J.M. PAVY 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P21 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.040_2 LA BOUËXIÈRE J.M. PAVY 12:50
LI01.053_2 LA BOUËXIÈRE BELLEVUE 12:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P21 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.040_2 LA BOUËXIÈRE J.M. PAVY 17:25
LI01.053_2 LA BOUËXIÈRE BELLEVUE 17:30

P21 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.03G_2 LIFFRÉ BEL-AIR 18:21
LI01.00R_2 LIFFRÉ BOUT DE RUE 18:23
LI01.00P_2 LA BOUËXIÈRE LA-BIQUERIE 18:25
LI01.014_2 LA BOUËXIÈRE LA-MALECOTAIS 18:31
LI01.040_2 LA BOUËXIÈRE J.M. PAVY 18:36
LI01.00Z_2 LA BOUËXIÈRE LA RIBERTIERE 18:41
LI01.00X_2 LA BOUËXIÈRE LE HAUT DE LA LANDE 18:44



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P22 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

SC01.090 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA LANDE DE MECE 07:24
FO01.020 MECÉ MAIRIE 07:27
SC01.025 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA SAUGUERETIERE 07:30
SC01.085 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA FAUVELAIS 07:35
SC01.029 LIVRÉ-SUR-CHANGEON RES. PERSONNES 

AGEES
07:40

FO01.029 LIVRÉ-SUR-CHANGEON CENTRE 07:46
SC01.039 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LE COQUART 07:50
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P22 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
SC01.03A LIVRÉ-SUR-CHANGEON VILLENEUVE 13:00
FO01.029 LIVRÉ-SUR-CHANGEON CENTRE 13:07
SC01.029 LIVRÉ-SUR-CHANGEON RES. PERSONNES 

AGEES
13:13

SC01.085_2 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA FAUVELAIS 13:18
SC01.025_2 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA SAUGUERETIERE 13:23
FO01.020_2 MECÉ MAIRIE 13:26
SC01.090 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA LANDE DE MECE 13:29



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P22 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.00L_2 LA BOUËXIÈRE LE MOULIN ORY 18:30
LI01.00A_2 DOURDAIN CORMERAIS_2 18:32
SC01.01A DOURDAIN RUE DU CHAMP PERIN 18:35
SC01.03A LIVRÉ-SUR-CHANGEON VILLENEUVE 18:40
FO01.029 LIVRÉ-SUR-CHANGEON CENTRE 18:47
SC01.029 LIVRÉ-SUR-CHANGEON RES. PERSONNES 

AGEES
18:53

SC01.085_2 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA FAUVELAIS 18:58
SC01.025_2 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA SAUGUERETIERE 19:03
FO01.020_2 MECÉ MAIRIE 19:06
SC01.090_2 LIVRÉ-SUR-CHANGEON LA LANDE DE MECE 19:09



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P23 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

SA01.042 CHEVAIGNÉ CENTRE 07:40
LI01.102 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ LOTISSEMENT 07:52
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P23 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.102 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ LOTISSEMENT 12:58
SA01.042_2 CHEVAIGNÉ CENTRE 13:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P23 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.102 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ LOTISSEMENT 18:33
SA01.042_2 CHEVAIGNÉ CENTRE 18:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P24 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

SA01.03H SAINT-GERMAIN-SUR-ILLE ARBORETUM 07:45
SA01.771 MOUAZÉ BOURG 07:55
SA01.01Z_2 MOUAZÉ CHEMIN CHAUSSEE 08:00
LI01.03F CHASNÉ-SUR-ILLET LA CHENAIE AUX BUTTEAUX 08:05
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P24 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.03F_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LA CHENAIE AUX BUTTEAUX 12:50
19704 MOUAZÉ CHEMIN CHAUSSEE 12:55
SA01.01Y MOUAZÉ BOURG 13:00
SA01.03H SAINT-GERMAIN-SUR-ILLE ARBORETUM 13:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P24 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.03F_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LA CHENAIE AUX BUTTEAUX 18:25
SA01.01Z_2 MOUAZÉ CHEMIN CHAUSSEE 18:30
SA01.01Y MOUAZÉ BOURG 18:35
SA01.03H SAINT-GERMAIN-SUR-ILLE ARBORETUM 18:47



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P25 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

SC01.04B SENS-DE-BRETAGNE CROIX COUVERTE 07:32
FO01.234 SENS-DE-BRETAGNE PLACE DU MARCHE 07:37
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P25 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
SC01.04B SENS-DE-BRETAGNE CROIX COUVERTE 13:15
FO01.234 SENS-DE-BRETAGNE PLACE DU MARCHE 13:17



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P25 RETOUR 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.010 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ GAUCHOTAIS 18:25
SC01.04B SENS-DE-BRETAGNE CROIX COUVERTE 18:45
FO01.234 SENS-DE-BRETAGNE PLACE DU MARCHE 18:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P26 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

SA01.00X FEINS RUE DE NOYAN 07:38
SA01.005 AUBIGNÉ MAIRIE 07:44
SA01.03V ANDOUILLÉ-NEUVILLE MAIRIE 07:50
SA01. 051 GAHARD ETOILE PLAISANTE 07:55
SA01.00M_2 GAHARD ABS DE LA BOE 07:56
SA01.049 GAHARD LA HURLAIS 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P26 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
SA01.049_2 GAHARD LA HURLAIS 12:50
SA01.00M_2 GAHARD ABS DE LA BOE 12:54
SA01.050 GAHARD ETOILE PLAISANTE 12:55
00305 ANDOUILLÉ-NEUVILLE MAIRIE 12:58
00701 AUBIGNÉ MAIRIE 13:04
SA01.00X FEINS RUE DE NOYAN 13:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P26 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
SA01.049_2 GAHARD LA HURLAIS 18:30
SA01.00M_2 GAHARD ABS DE LA BOE 18:34
SA01.050 GAHARD ETOILE PLAISANTE 18:35
00305 ANDOUILLÉ-NEUVILLE MAIRIE 18:38
00701 AUBIGNÉ MAIRIE 18:44
SA01.00X FEINS RUE DE NOYAN 18:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P27 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

SC01.036 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON GRANDE PRÉE 07:43
SC01.011 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON CENTRE 07:45
SC01.043 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON LES ROLLANDIERES 07:50
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P27 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
sc01.043_2 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON ROLLANDIERES 12:55
SC01.011 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON CENTRE 13:00
SC01.036_2 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON GRANDE PRÉE 13:02



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P27 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
SC01.01O GOSNÉ LA ROUSSELIERE 18:22
sc01.043_2 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON ROLLANDIERES 18:28
SC01.011 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON CENTRE 18:33
SC01.036_2 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON GRANDE PRÉE 18:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P28 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

CE01.015 SERVON-SUR-VILAINE LA-BOISINIERE 07:42
CT01.004 SERVON-SUR-VILAINE LA GORONNIERE 07:46
LI01.060 SERVON-SUR-VILAINE MAIRIE 07:49
CT01.014 SERVON-SUR-VILAINE ATELIERS MUNICIPAUX 07:52
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P28 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: ILLEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
ct01.014_2 SERVON-SUR-VILAINE ATELIERS MUNICIPAUX 13:03
LI01.760 SERVON-SUR-VILAINE MAIRIE_2 13:06
CT01.004 SERVON-SUR-VILAINE LA GORONNIERE 13:09
CE01.015_2 SERVON-SUR-VILAINE LA-BOISINIERE 13:13



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P28 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: ILLEVIA

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
ct01.014_2 SERVON-SUR-VILAINE ATELIERS MUNICIPAUX 18:38
LI01.760 SERVON-SUR-VILAINE MAIRIE_2 18:41
CT01.004 SERVON-SUR-VILAINE LA GORONNIERE 18:44
CE01.015_2 SERVON-SUR-VILAINE LA-BOISINIERE 18:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P29 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SYNERGIHP

CT01.100 CHÂTEAUBOURG PARKING COLLEGE PUBLIC 07:45
CT01.000 CHÂTEAUBOURG COLLEGE PRIVE 07:50
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P29 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: SYNERGIHP

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
CT01.000 CHÂTEAUBOURG COLLEGE PRIVE 13:05
CT01.100 CHÂTEAUBOURG PARKING COLLEGE PUBLIC 13:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P29 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: SYNERGIHP

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
CT01.000 CHÂTEAUBOURG COLLEGE PRIVE 18:40
CT01.100 CHÂTEAUBOURG PARKING COLLEGE PUBLIC 18:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P30 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

LI01. 101 ACIGNÉ HAUT CHANCELIN 07:47
35001.004 ACIGNÉ BOURGON 07:56
35001.007 ACIGNÉ GREBUSSON 07:58
LI01.02C LIFFRÉ BATON ROULANT 08:05
LI01.02B LIFFRÉ LA BAILLEE SOUS CHAMP-FLEURY 08:07
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P30 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.02B_2 LIFFRÉ LA BAILLEE SOUS CHAMP-FLEURY 12:46
LI01.02C_2 LIFFRÉ BATON ROULANT 12:50
LI01. 101 ACIGNÉ HAUT CHANCELIN 13:04
35001.004 ACIGNÉ BOURGON 13:08
35001.007 ACIGNÉ GREBUSSON 13:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P30 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.02B_2 LIFFRÉ LA BAILLEE SOUS CHAMP-FLEURY 17:21
LI01.02C_2 LIFFRÉ BATON ROULANT 17:25
LI01. 101 ACIGNÉ HAUT CHANCELIN 17:39
35001.004 ACIGNÉ BOURGON 17:43
35001.007 ACIGNÉ GREBUSSON 17:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P31 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.03I DOURDAIN LE BOUETY 07:42
LI01.00W DOURDAIN LA BREMAUDAIS 07:45
LI01.00X LA BOUËXIÈRE LE HAUT DE LA LANDE 07:50
LI01.056 LA BOUËXIÈRE GUIGIEUX 07:53
LI01.00Z LA BOUËXIÈRE LA RIBERTIERE 07:56
LI01.033 LA BOUËXIÈRE BRUYERES 08:00
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P31 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.033 LA BOUËXIÈRE BRUYERES 12:52
LI01.00Z_2 LA BOUËXIÈRE LA RIBERTIERE 12:55
LI01.056_2 LA BOUËXIÈRE GUIGIEUX 13:00
LI01.00X_2 LA BOUËXIÈRE LE HAUT DE LA LANDE 13:05
LI01.00W_2 DOURDAIN LA BREMAUDAIS 13:10
LI01.03I_2 DOURDAIN LE BOUETY 13:13



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P31 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.033 LA BOUËXIÈRE BRUYERES 17:30
LI01.00Z_2 LA BOUËXIÈRE LA RIBERTIERE 17:33
LI01.056_2 LA BOUËXIÈRE GUIGIEUX 17:35
LI01.00X_2 LA BOUËXIÈRE LE HAUT DE LA LANDE 17:40
LI01.00W_2 DOURDAIN LA BREMAUDAIS 17:45
LI01.03I_2 DOURDAIN LE BOUETY 17:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P32 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

SA01.009 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ AV. DE L'ILLET 07:51
LI01.02W ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ STADE 07:54
LI01.019 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE PLACIS DES RETAIS 07:58
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P32 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.019 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE PLACIS DES RETAIS 12:49
LI01.02W ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ STADE 12:53
10700 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ AV. DE L'ILLET 12:56



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P32 17H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 17:15
LI01.019 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ LE PLACIS DES RETAIS 17:24
LI01.02W ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ STADE 17:29
10700 ERCÉ-PRÈS-LIFFRÉ AV. DE L'ILLET 17:32



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P33 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

0940-1.000 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-PAILLOTTE 07:55
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P33 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.720 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-PAILLOTTE_2 13:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P33 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.720 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-PAILLOTTE_2 18:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P34 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

SA01.02Z MONTREUIL-SUR-ILLE RUE DES ECOLES 07:34
TI01.001 MONTREUIL-SUR-ILLE REBILLARD 07:37
SA01.01S SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE BOURG 07:47
SA01.01T SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE CROIX DE BRIN 07:49
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P34 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
SA01.01T_2 SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE CROIX DE BRIN 12:56
SA01.01S SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE BOURG 12:58
SA01.02Z MONTREUIL-SUR-ILLE RUE DES ECOLES 13:08
TI01.001 MONTREUIL-SUR-ILLE REBILLARD 13:11



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P34 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.01U_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LA METTRIE 18:27
LI01.01T_2 CHASNÉ-SUR-ILLET LE PLACIS ROCHER 18:29
SA01.01T_2 SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE CROIX DE BRIN 18:42
SA01.01S_2 SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE BOURG 18:45
SA01.02Z MONTREUIL-SUR-ILLE RUE DES ECOLES 18:55
TI01.001 MONTREUIL-SUR-ILLE REBILLARD 18:58



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P35 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

0940-1.000 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-PAILLOTTE 07:50
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P35 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
LI01.720 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-PAILLOTTE_2 12:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P35 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
LI01.720 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER LA-PAILLOTTE_2 18:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P36 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

N01.101 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ CLAIRAY 07:45
SC01.04N SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ RUE DE RENNES 07:53
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P36 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
SC01.04N SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ RUE DE RENNES 13:00
n01.102 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ CLAIRAY_2 13:07



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P36 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
SC01.04N SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ RUE DE RENNES 18:33
n01.102 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ CLAIRAY_2 18:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P37 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CRESPEL

SA01.084 VIEUX-VY-SUR-COUESNON BOURG 07:34
SA01.047 VIEUX-VY-SUR-COUESNON LA-PROUVERIE 07:37
SC01.103 GAHARD BOURG 07:45
LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 08:15

P37 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 12:40
SC01.103 GAHARD BOURG 13:08
SA01.047_2 VIEUX-VY-SUR-COUESNON LA-PROUVERIE 13:18
SA01.084 VIEUX-VY-SUR-COUESNON BOURG 13:21



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de LIFFRE: circuits spécifiques.

 

P37 18H15

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CRESPEL

LI01.000 LIFFRÉ PARKING AVENUE JULES FERRY 18:15
SC01.103 GAHARD BOURG 18:43
SA01.047_2 VIEUX-VY-SUR-COUESNON LA-PROUVERIE 18:53
SA01.084 VIEUX-VY-SUR-COUESNON BOURG 18:56


